
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

RESTRICTED 

TBT/Notif.93.164 
18 mai 1993 

Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Ministère du commerce, de l'industrie et de l'énergie 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits de 675 positions assujettis aux prescriptions en 
matière de marques d'origine 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié : Révision du système de marques 
d'origine 

6. Teneur: Elargissement des exemptions des prescriptions sur les marques relatives au 
pays d'origine en faveur des produits importés; traitement des documents présentés 
pour confirmer l'origine comme secrets commerciaux et indication des méthodes et 
forme de marquage de certains produits importés. 

7. Objectif et justification: Réduire le coût du marquage de l'origine, améliorer la 
protection des documents présentés à la douane et éviter que l'acheteur final ne se 

j|| trompe quant au pays d'origine. 

8. Documents pertinents: Avis préliminaire n° 1993-26 du Ministère, en date du 
4 mai 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juillet 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 19 juin 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
Division of Import, 
Ministry of Trade, Industry and Energy 
1 Choong Ang-dong 
Kwacheon, Kyunggi-Province 
Faxn°: (02) 503-9496, 3142 

93-0766 


